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Montréal, le 17 mars 2006
Par courriel

	Me Carolina Rinfret

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest

4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4
	Ministère des Transports du Québec

Mme Anne Baril
Chef du Service des technologies d’exploitation

700, boul. René-Lévesque Est

Québec (Québec)  G1R5H1


Objet : 
Demande du Transporteur afin d’obtenir une autorisation pour déterminer les méthodes comptables et financières applicables aux demandes de déplacements et de modifications d’actifs du réseau de transport par des tiers
Notre dossier R-3594-2005

Chère consoeur, chère madame,
La Régie désire vous faire part de l’échéancier fixé pour l’étude de la demande du Transporteur.

En premier lieu, la Régie ne requiert pas le dépôt d’une demande formelle d’intervention de la part du Ministère des Transports du Québec (MTQ). Elle est disposée à recevoir ses observations sans autres formalités que de fixer un délai pour leur dépôt. Ce délai permettra de ne pas retarder l’étude de la demande.
En second lieu, la Régie transmet, avec la présente, sa demande de renseignements no. 1 au Transporteur. En complément de cette demande, elle désire savoir si le Transporteur a obtenu des réponses supplémentaires de NB Power et de BCTC à sa demande formulée à l’engagement no. 4 (pièce HQT-2, doc. 4).
Elle formule enfin l’orientation qu’elle est appelée à prendre à la suite de l’examen de la demande et demande au Transporteur de lui faire par de sa position à cet égard.
À la suite de l’examen de la demande initiale ainsi que des réponses aux engagements souscrits et des autres documents transmis par le Transporteur, la Régie reste préoccupée par la conformité du scénario 3 au Code de conduite du Transporteur.

En effet, le code de conduite du Transporteur spécifie à l’article 5.1 (D-2004-122, 21 juin 2004, site Oasis, page 6) :

« Les prix de cession utilisés lors de transactions impliquant le Transporteur et ses entités affiliées doivent correspondre au coût complet des biens ou services offerts, incluant un rendement sur les actifs utilisés pour fournir ces biens ou ces services en utilisant le taux du coût du capital alors en vigueur pour établir le rendement de la base de tarification du Transporteur. »

Tandis que la demande du Transporteur indique (HQT-1, document 1, page 15) :

« Pour les demandes de déplacements ou de modifications d’actifs du réseau de transport en provenance des tiers incluant, les divisions d’Hydro-Québec, le Transporteur propose d’appliquer la méthode de calcul de contribution basée sur l’actualisation des impacts sur le revenu requis du Transporteur, soit celle décrite au scénario 3 précédent. »

Il lui apparaît que le scénario 1 y est conforme alors que le scénario 3 n’y est conforme qu’à l’égard des tiers et non des affiliées du Transporteur. Si le scénario 3 n’était approuvé qu’à l’égard des tiers, la Régie note que la différenciation causée semble contraire aux objectifs d’équité et de simplicité énoncés à la pièce HQT-1, doc. 1, p. 12, lignes 21 et 22.

Dans le contexte où la Régie est disposée à accepter le scénario 1 et un scénario 3 limité aux tiers, elle désire savoir quel scénario le Transporteur privilégie.

La Régie fixe en conséquence le calendrier suivant pour compléter son étude de la demande :

· 23 mars 2006 à 12h00 : dépôt des réponses du Transporteur à la demande de renseignements no. 1 de la Régie et, le cas échéant, du complément de réponse à l’engagement no. 4 du Transporteur (pièce HQT-2, doc. 4),

· 3 avril 2006 à 12h00 : dépôt des observations du MTQ, y compris les informations supplémentaires sur le balisage,

· 7 avril 2006 à 12h00 : dépôt des observations du Transporteur, y compris sa position à l’égard de l’orientation de la Régie sur les méthodes comptables et financières.

Veuillez agréer, chère consoeur, chère madame, l’expression de nos sentiments distingués.
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/

P.j.
